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l’utilisation d’Internet à des fins terroristes 
 
 

État d’avancement des travaux, août 2008 (pour une information complète sur le 
Groupe de travail, voir http://www.un.org/terrorism/workgroup6.shtml) : 

 Le recensement des lois, initiatives et ressources des États Membres est 
presque achevé, avec la collecte d’un volume appréciable de données sur les 
mesures existantes ou envisageables pour lutter contre l’utilisation d’Internet à des 
fins terroristes. Cette opération demeure néanmoins ouverte à de nouvelles 
contributions. Le Groupe de travail a reçu jusqu’ici 28 réponses écrites d’États 
Membres à sa lettre de mai 2008 sollicitant des renseignements pertinents. Des 
données ont été également recueillies à partir d’entretiens et de correspondance avec 
des organisations régionales et internationales. Les organismes de réglementation 
d’Internet, les professionnels du secteur, la société civile et les milieux 
universitaires, ainsi qu’à partir de sources publiées. 

 La réunion des parties prenantes (provisoirement prévue pour novembre 2008) 
facilitera le débat sur la nature de la menace constituée par l’utilisation d’Internet à 
des fins terroristes et sur les moyens possibles de la contrecarrer. L’objet de ce débat 
est d’aider à une meilleure compréhension des moyens disponibles pour lutter contre 
l’utilisation d’Internet à des fins terroristes, des enjeux plus larges de recours à ces 
moyens et de leur efficacité éventuelle, ainsi que de la terminologie elle-même. Il 
aura aussi pour objet de tracer les grandes lignes d’un cadre international éventuel 
sur cette question et d’examiner quel rôle les Nations Unies pourraient y jouer. 

 Le rapport du Groupe de travail sera disponible après cette manifestation. 


